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Direction des services vétérinaires                    Procédure normalisée de fonctionnement 

Objet : Hébergement des petits ruminants Numéro : H-4 
Portée : Ceci est une directive de la Direction des services vétérinaires à l'intention des 

utilisateurs et du personnel des animaleries de l'Université Laval et des centres 
de recherche affiliés. 

Préparée par Aurore Dodelet-Devillers 
Vétérinaire, Direction des services vétérinaires Date : 17 juin 2014 

Révisée par Daphnée Veilleux-Lemieux 
Vétérinaire, Direction des services vétérinaires Date : 20 mars 2015  

But : Décrire les procédures d’hébergement pour les petits 
ruminants. Version 1 

Généralités  

• Seuls les animaux d’une même espèce dont l'état de santé est compatible 
devraient être hébergés dans la même pièce. 

• Un contact humain positif est important à la fois pour le bien-être de l’animal et 
pour réduire l’influence du stress sur les résultats expérimentaux.  

• Chaque méthode d’enrichissement utilisée doit être compatible avec le protocole. 

• Un dispositif d’urgence doit être présent afin de maintenir la température et le 
taux d’humidité du milieu à un niveau acceptable.  

• La stabilité des paramètres environnementaux est primordiale afin de ne pas 
biaiser les résultats expérimentaux et causer des problèmes de santé. 

• L’hébergement des chèvres et des moutons en liberté doit être préconisé afin de 
permettre aux animaux le maintien de comportements normaux. 

• Toutes les alarmes doivent être enregistrées et une notification d’alerte envoyée 
au responsable en charge de faire les vérifications. Le responsable du système doit 
prendre les mesures adéquates et prévenir un vétérinaire et/ou le responsable de 
l’animalerie. 

Conditions environnementales 

• Vérifier les conditions environnementales quotidiennement, garder un registre de 
la température et du taux d’humidité. 
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Tableau 1 : Conditions environnementales 

Paramètres Besoins Critères d’alarme 

Changements d’air 8 à 12 par heure  Non applicable 

Taux d’humidité 55 à 65  %  
 

Variation de l’humidité de plus de 5 % par 
rapport à la valeur choisie (ex. : 50 % ± 5 

%) 

Température1 15 à 24°C 
Température inférieure ou supérieure de 

2 °C à la valeur choisie (ex. 20 °C ± 2°C) 

Cycle de lumière 12 h de clarté / 
12 h de noirceur 

Une minuterie doit être utilisée et 
vérifiée régulièrement ou branchée sur 

un système d’alarme 
1 La température des locaux des animaux doit être surveillée quotidiennement et, de préférence, 
enregistrée 24 heures sur 24. 

Hébergement 

• Héberger les animaux en respectant l’espace minimale requis pour l’espèce et le 
nombre d’animaux.  

• Permettre sauf dans le cas d’indications contraires, l’hébergement en enclos. 
• Utiliser une litière certifiée qui absorbe l’humidité, est exempte de poussière et 

non toxique pour les animaux. 

• Vérifier et changer les filtres des conduits de ventilation au besoin. 

Tableau 2 : Superficie de plancher nécessaire selon la taille de l’animal 

Poids de l’animal Hébergement individuel Hébergement en groupe 

Chèvres adultes 1,4 m2 / animal 1,0 m2 / animal 

Moutons ≤ 20 kg 1,0 m2 / animal 0,7 m2 / animal 

Moutons 20-35 kg 1,5 m2 / animal 1,0 m2 / animal 

Moutons 35-60 kg 2,0 m2 / animal 1,5 m2 / animal 

Nourriture et eau 

• S’assurer que les animaux aient toujours accès à de la nourriture et de l’eau de 
qualité, appétissante, exempte de contaminants et appropriée aux besoins 
nutritifs de l’espèce. L’espace fournie aux animaux doit leur permettre de 
s’alimenter simultanément.  

• Utiliser de la nourriture certifiée ou faire approuver la nourriture par un 
vétérinaire. Fournir du foin à chaque jour aux animaux. 
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• Dispenser quotidiennement la ration de nourriture déterminée par le vétérinaire 
et jeter les portions restantes de la veille. 

• Entreposer la nourriture de façon à minimiser les risques de contamination, de 
détérioration ou de souillure (voir PNF H-11 Entreposage de la nourriture). 

Enrichissement 

• Héberger les animaux en groupe en respectant l’espace disponible, l’état de santé 
des animaux et les caractéristiques propres au protocole.  

• Permettre un contact visuel, auditif et olfactif avec les autres animaux. 

• Fournir de l’enrichissement alimentaire si possible (exemple : mélasse, moulée, 
différents types de foin etc.) préalablement approuvé par le vétérinaire. Des 
objets qui obligent les chèvres à lécher ou pousser pour accéder à 
l’enrichissement peuvent occuper l’animal. 

• Fournir des jouets dans l’enclos. Les chèvres préfèrent les jouets qui bougent et 
peuvent être manipulés (ex : balles, jouets en plastique) ou les objets sur lesquels 
elles peuvent monter (paliers de différentes hauteurs). Changer les jouets aux 
deux semaines.  

• Mettre de la musique pendant le jour dans la pièce d’hébergement si possible. 
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